
FONDS INTERNATIONA L
D'INDEMNISATION POU R
LES DOMMAGES DU S
A LA POLLUTION PA R
LES HYDROCARBURES

ASSEMBLEE
lleme session
Point 20 de 1'ordre du jour

FUND/A .11/16
9 septembre 1988

Original : ANGLAI S

DEFINITION DE L'EXPRESSION "HYDROCARBURES DONNANT LIE U

A CONTRIBUTION" FIGURANT A L'ARTICLE 1 .3 DE
LA CONVENTION PORTANT CREATION DU FONDS

Note de 1'Administrateu r

Introductio n

1 Le FIPOL est financd au moyen de contributions pergues au titre de s

"hydrocarbures donnant lieu a contribution", tels que definis a Particle 1 . 3

de la Convention portant crdation du Fonds . La definition de cette expressio n

s'dnonce comme suit :

Par "hydrocarbures donnant lieu a contribution" on entered le
"petrole brut" et le "fuel-oil", la definition de ces termes dtant

pr6cis6e dans les alindas a) et b) ci-dessous :

a) "Pdtrole brut" signifie tout melange liquide d'hydrocarbure s

provenant du sol a 1'dtat naturel, soit traite pour permettre

son transport . Cette ddfinition englobe les pdtroles brut s
ddbarrassds de certains distillats (parfois qualifies de "brut s

dtetds " ) et ceux auxquelles ont dtd ajoutds certains distillat s

(quelquefois connus sous le nom de bruts "fluxes" ou

"reconstitues" ) .

b) "Fuel-oil" ddsigne les distillats lourds ou rdsidus de petrol e
brut ou m6langes de ces produits destines 3 etre utilises comm e
carburants pour la production de chaleur ou d'dnergie, d'un e

qualite dquivalente a "la specification applicable au fue l
numdro quatre (designation D 396-69) de 1 " American Society fo r

Testing and Materials'" ou plus lourds que ce fuel .

2 Certains changements survenus au sein de 1'industrie pdtroli6re depui s
l'adoption, en 1971, de la Convention portant crdation du Fonds ont eu de s

rdpercussions quant a la portde de cette ddfinition, qui ont suscite des
questions de la part de certains Etats membres . L'Administrateur a, en

consdquence,

	

decidd qu'il convenait de

	

soumettre

	

la question de

l'interprdtation de cette ddfinition a V examen de 1'Assemblde .
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Mise en point de la ddfinition

3 La definition des hydrocarbures donnant lieu a contribution a dtd dtablie
lors de la Conference diplomatique de 1971 sur la base d'un texte pr6sente pa r
les organisations representant 1'industrie pdtroliere dans le but, notamment :

a) d'englober tous les types de petroles bruts transportds par mer et
d'dviter que ne se produise une situation dans laquelle une simpl e
operation d'dpuration ou de traitement a la vapeur d'eau du pdtrole
brut, ou 1'adjonction d'une substance additionnelle permettrait a une
exploitant de soutenir que la matidre en question nest pas d u
pdtrole brut mais une matidre diffdrente et qu'il nest pa r
consequent pas tenu de verser une contribution ;

b) de d6finir le fuel-oil de maniere a exclure Thuile de graissage et
ses huiles de base, le bitume et les matieres destinees a diffdrent s
traitements que Von ne se propose pas d'utiliser comme carburants .

4 On a ddfini le fuel-oil en se r6ferant a la spdcification applicable a u
fuel numdro quatre (designation D 396-69) de l'American Society for Testing and
Materials afin de fournir un critere qui soit facilement compris des milieu x
petroliers pour determiner si une matidre quelconque doit ou non titr e
considerde comme appartenant a la catdgorie des hydrocarbures donnant lieu a
contribution . La d6signation D 396-69 s'dnonce comme suit <1> :

Fuel N°4 (lager )

11 West gdndralement pas necessaire de prechauffer le fuel aux fins
de sa manutention ou de son utilisation comme carburant .

Densitd a 60°F (16°C)

	

0,8762 minimum

Densitd API a 60° (16°C)

	

30

	

maximum

Point d'dclair

	

30°C

	

minimum

	

100°F

	

I N

Point d'dcoulement

	

-6 0 C

	

maximum

	

20°F

	

I N

Viscositd cindmatique -

	

2,0

	

minimum
centistokes a 38°C (100 1 F)

	

5,8

	

minimum

Viscositd Saybolt universelle -

	

32,6

	

minimum
secondes a 38 1 C (100°F)

	

45,0

	

maximum

Cendre (en poids)

	

0,05%

	

maximum

Eau et sediments (en volume)

	

0,50%

	

maximum

<1> La designation D 396-69 a dtd mise a jour, le texte le plus recent dtant
la d6signation D 396-82 ; toutefois, la ddfinition du fuel N°4 n'a pas dtd
modifide .
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Changements au sein de 1'industrie petroliere

5 Depuis 1'inclusion de la definition des hydrocarbures donnant lieu a
contribution dans la Convention portant creation du Fonds, en 1971 ,
d'importants changements ont eu lieu au sein de 1'industrie petroliere et dan s
les techniques de raffinage du petrole . Le fuel-oil dtait alors la principal e
source de chaleur et d'energie mais, avec la hausse du prix du petrole brut au
cours des anndes 70, la demande de fuel-oil a diminue par suite de so n
remplacement par le charbon, 1'dnergie nucldaire et le gaz naturel . Les
raffineries devaient donc trouver de nouveaux ddbouchds pour les hydrocarbure s
dont le marchd s'etait sensiblement resserre . Ces nouveaux debouches ont dtd
trouvds en ddveloppant les activites de craquage catalytique (procdde pa r
lequel les distillats lourds, qui auraient autrement dte vendus comme
fuel-oils, sont convertis en produits destinds a titre melanges a 1'essence e t
en distillats plus ldgers) et en mettant en place des installations d e
viscordduction (procdde par lequel les composants des fuel-oils residuel s
lourds peuvent titre convertis en fractions plus ldgeres telles que le s
distillats et les fractions d'essence) . Certains des rdsidus lourds son t
dgalement vendus sous forme de goudron aromatique, qui sert de matiere premier e
aux compagnies spdcialisdes qui fabriquent du noir de charbon .

6 Par suite de ces changements, certaines matieres qui etaient considdree s
precedemment comme des fuel-oils et, partant, des "hydrocarbures donnant lieu a
contribution" aux fins de la Convention portant creation du Fonds sont devenue s
des matieres premieres pour les procedes mentionnes ci-dessus et sont classde s
dans la categorie des produits intermddiaires (c'est-a-dire les hydrocarbures
qui ne sont plus des pdtroles bruts mais qui ne sont pas encore des produit s
finis) . La question se pose donc de savoir si ces matieres premieres doiven t
ou non titre considerees comme des "hydrocarbures donnant lieu a contribution" .
Quelques Etats ont, semble-t-il, tenu compte de matieres de ce type dans les
rapports qu'ils ont soumis au FIPOL sur la reception d'hydrocarbures donnant
lieu a contribution mais la majoritd des Etats se sont abstenus de le faire .
11 est donc ndcessaire que cette question soit precisee .

7 Lorsque la Convention portant . crdation du Fonds fut adoptee, en 1971, le
petrole brut et le fuel-oil, teas que definis dans cet instrument ,
representaient plus de 98% de la quantitd totale d'hydrocarbures persistant s
transportes par mer . Les milieux petroliers avaient vivement recommande qu e
les hydrocarbures donnant lieu a contribution se limitent a ces deux substance s
car les frais et le difficult6s qu'occasionnerait 1'enregistrement de s
expeditions effectudes par mer d'autres matieres, telles que 1'huile de
graissage et ses diverses huiles de base, compliqueraient inutilement l e
systeme de perception des contributions . Comme les quantitds des matieres e n
question etaient tres faibles, le fait d'en tenir compte n'aurait eu aucun e
signification dans la pratique . Les transports de produits intermediaires qu i
etaient des hydrocarbures persistants, etaient, a 1'dpoque, quasiment
inexistants .

8

	

A 1 1 heure actuelle, cependant, des quantites croissantes des produits
intermediaires sont transportdes par mer .

	

On pense que le volume des
transports internationaux de ces matieres West-a-dire les charges de craquage
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catalytique, les charges de viscoreduction et le goudron aromatique) se situ e

aux alentours de 50 a 70 millions de tonnes par an et it est vraisemblabl e
qu'une certaine partie de cette quantitd est reque dans des ports d'Etat s
Membres du FIPOL apres avoir dte transportde par mer . Toutefois, it est peu
probable que 1'inclusion ou non de ces matieres daps le champ d'application de
la definition des "hydrocarbures donnant lieu a contribution " aurait une
incidence importante sur le montant de la contribution par tonne perque pax le
FIPOL car les quantites en cause ne reprdsenteraient, a 1 1 heure actuelle ,
qu'une infime pantie des quantites totales d'hydrocarbures donnant lieu a
contribution signalees par 1'ensemble des Etats membres . Si Von devait
decider de considdrer ces matieres comme des "hydrocarbures donnant lieu a
contribution", it n'y aurait qu'un faible accroissement des sommes don t
seraient redevables ceux des contributaires qui regoivent ces matiere s
premieres par mer .

Point de vue de l'Administrateu r

9 De l'avis de l'Administrateur, la situation diffdrente qui regn e
maintenant au sein de 1'industrie pdtroliere fait qu'il est approprid pou r
l'Assemblde d'examiner la question de savoir si la definition de 1 1 expression

'W hydrocarbures donnant lieu a contribution" , qui figure a Particle 1 .3 de la
Convention portant crdation du Fonds, devrait titre interprdtee comme englobant
les charges de craquage catalytique, les charges de viscoreduction et le

goudron aromatique . L'interprdtation de cette definition pour ce qui est de
ces matieres fait actuellement 1'objet de certains doutes .

10 Les matieres que Von utilise maintenant comme charges de craquag e
catalytique, comme charges de viscoreduction et le goudron aromatique s e
vendaient auparavant en tant que produits finis sous la forme de fuel-oil .
Toutefois, ces matieres sont maintenant devenues des produits intermddiaire s
destinds aux raffineries . Dans leur nouveau role, it nest pas possible de le s
considdrer comme des "fuel-oils" aux fins de la ddfinition des "hydrocarbure s
donnant lieu a contribution" car ce ne sont pas des produits " . . .destinds a
titre utilisds comme carburants pour la production de chaleur ou d'dnergie" . S i
Von devait decider de continuer a considdrer ces matieres comme des
"hydrocarbures donnant lieu a contribution" , it faudrait qu'elles relevent d e
la ddsignation "pdtrole brut" . Toutefois, compte tenu du fait qu'elles on t
subi une distillation initiale et qu'elles ont dtd fractionndes en elements
constitutifs, l'Administrateur est d'avis qu'elles ne devraient pas titr e
considerees comme des "pdtroles bruts" . C'est pourquoi it pense que la
definition de 1'expression "hydrocarbures donnant lieu a contribution " ne
devrait pas titre interprdtee comme englobant les charges de craquag e
catalytique, les charges de viscoreduction et le goudron aromatique .

Liste des hydrocarbures donnant lieu a contribution

11 On se souviendra que le FIPOL a etabli, en 1981, un document intituld
"Guide non technique des hydrocarbures persistants : leur nature et leur
ddfinition" (documents FUND/A .4/11 et FUND/A .4/16 paragraphe 14) . L'Assemblee
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avait ddcidd que ce guide non technique devrait servir de directives a
1'Administrateur lors de 1'examen des demandes prdsentdes au FIPOL et it s'es t
rdvele extremement precieux .

12 S'agissant de 1 1 examen des rapports sur la rdception d'hydrocarbure s
soumis au FIPOL, le Secrdtariat a jugs qu'il serait tres utile de disposer de
directives semblables pour 1'interpr6tation de la definition des "hydrocarbure s
donnant lieu d contribution" . A cette fin, le consultant qui a collabord ave c
1'Administrateur a 1'dtablissement du guide sur les hydrocarbures persistant s
<2> a dressd une liste dans laquelle differentes matidres sont classdes sou s
les rubriques "hydrocarbures donnant lieu a contribution" et "hydrocarbures n e
donnant pas lieu a contribution" respectivement . Cette liste fait P objet d e
1'annexe ci-jointe . Quant aux categories de matieres dont it est questio n
ci-dessus, leur affectation a Tune ou 1'autre des deux rubriques de la list e
dependra evidemment de la ddcision que dolt prendre l'Assemblde su r
1'interprdtation de la ddfinition des "hydrocarbures donnant lieu a
contribution" .

13 Cette liste ne doit pas titre considdrde comme exhaustive ; elle est
destinde simplement a guider l'Administrateur lors de 1 1 examen des rapports sur
la rdception d'hydrocarbures donnant lieu a contribution .

Mesures que l'Assemblee est invitee A prendre

14 L'ASsemblde est invitde a prendre les mesures suivantes :

a) se prononcer au sujet de 1 1 interpretation de 1'expressio n
"hydrocarbures donnant lieu a contribution" pour ce qui est de s
charges de craquage catalytique, des charges de viscordduction et du
goudron aromatique ; et

b) formuler toutes observations jugdes approprides au sujet de la list e
des hydrocarbures donnant lieu a contribution et des hydrocarbures n e
donnant pas lieu a contribution qui fait l'objet de 1'annex e
ci-jointe .

<2> M. C Walder, ancien Directeur du Oil Companies International Marine Foru m
(OCIMF) qui a represents 1'OCIMF en qualitd d'observateur lors de la
Conference diplomatique de 1971 qui a adopts la Convention portan t
creation du Fonds .
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ANNEXE

Liste des hydrocarbures donnant lieu a contribution
et des hydrocarbures ne donnant pas lieu a contribution

H drocarbures ne donnant s lieu

a contribution

Petroles bruts

Liquides de gaz nature l

Condensat s

Essence naturell e

Essence de gaz nature l

Produits finis

GNL et GPL
Essences d'aviatio n

Essence pour moteur s

White spiri t

Kerosene

Kerosene d'aviation

-Jet 1 A

- Fuel N°1 (ASTM )

Gas-oil

Huile de chauff e

Fuel N°2 (ASTM )

Diesel marin

Huile de graissage

Produits intermediaires ou matiere s

destinees A differents traitement s----------- -

Naphta de distillation directe

Naphta de craquage Leger

Naphta de craquage lourd

Platformat

Reformat

Naphta craque a la vapeur d'eau

Polymere s

Isomeres

Alcoylat s

Coupes de recyclage catalytiques

Charges des unites de reformag e

Charges de craquage a la vapeu r

Matieres destinees a etre melangees

au gas-oi l

(L'affectation des matieres ci-apres a Tune ou

1'autre des deux rubriques dependra de l a

decision que doit prendre 1'Assemblee quan t

a 1'interpretation de 1'expression

"hydrocarbures donnant lieu A contribution" )

Charges de craquage catalytique

Charges de viscoreduction

Goudron aromatique

Hydrocarbures donnant lieu
a rnn~r{hiit{nn

Tous les petroles bruts a 1'etat nature l

Bruts etete s

Bruts fluxe s

Bruts reconstitue

Fuel N"4 (ASTM )

Fuel-oil special de la

marine de guerre des Etats-Uni s

Fuel-oil Lege r

Fuel-oil N°5 (ASTM) - Lege r

Fuel-oil moye n
Fuel-oil N°5 (ASTM) - lour d

Fuel-oil de soute "C"

Fuel-oil lour d
Fuel-oil mari n

Fuel-oil N°6 (ASTM )

Fuel-oils melanges definis par leur viscosite

ou leur teneur en soufre

Produits intermediaires ou matieres destinees
7	 °	a differents traitements

Matieres destinees aux melanges de fuel-oil


